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PROCES VERBAL DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 

SAINT NAZAIRE EN ROYANS 
 
 
 

 
SEANCE DU 6 octobre 2022  

 
L’an deux mil vingt-deux, le six du mois d’octobre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de SAINT NAZAIRE EN ROYANS, dûment convoqué, s’est réuni à la Mairie, en session ordinaire, sous la 
présidence de M. Rémi SAUDAX, Maire. 
 

Date de la convocation et date d’affichage : Le 30 du mois de septembre 2022. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 13 
 

Etaient présents :  
M. Rémi SAUDAX, Maire, M. Denis PARMENTIER, et Mme Laurence BUSSAC, adjoints, MM. Georges DA 
COSTA MOREIRA, Nicolas BERNAUS, Alain NAVARRO, Mathieu RUSSO, Romuald-Davy DOUCIN et Mmes 
Karine BRUYERE et Perrine BREYTON, conseillers municipaux. 
 
Absentes excusées : Fanny LONGUET, Mathilde BERTHET et Nathalie LEGEAI 
 
Pouvoir : Mme Fanny LONGUET ayant donné pouvoir à Mme Perrine BREYTON 
Mme Mathilde BERTHET ayant donné pouvoir à M. Denis PARMENTIER 
Mme Nathalie LEGEAI ayant donné pouvoir à M. Romuald-Davy DOUCIN 
 
Mme Karine BURYERE a été nommée secrétaire de séance. 
 
M. le Maire ouvre la séance à 20h, constate que le quorum est atteint. 
 
 
Ordre du jour : 
 
I/ Approbation du conseil municipal du 1er septembre 2022. 
 
II/ Présentation des décisions du Maire prises dans le cadre de ses délégations  

- Décision 2022_09_01 
- Décision 2022_09_02 

 
III/ Projets de délibérations : 
D_2022_10_01 : Désignation d’un référent ambroisie 
D_2022_10_02 : Contrats d’assurances des risques statutaires 
D_2022_10_03 : Mise en œuvre du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel R.I.F.S.E.E.P. (IFSE et CIA) pour le cadre d’emplois des 
ATSEM 
D_2022_10_04 : Création d’un emploi non permanent pour les opérations de recensement de la population 
en 2023 : accroissement temporaire d’activité (article L.332-23.1° du CGFP) 
D_2022_10_05 : Versement d’une subvention exceptionnelle à l’association Protégeons Le Mont Vanille 
Royans Vercors 
D_2022_10_06 : Règlement du City Park 
D_2022_10_07 : Décision modificative n°5 du budget communal, changement d’imputation comptable : 
système de chauffage SDF 
D_2022_10_08 : Décision modificative n°6 du budget communal, versement d’une subvention 
exceptionnelle à l’association Protégeons Le Mont Vanille Royans Vercors 
 
 
IV/ Sujets et courriers divers 
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V/ Point des commissions (préparer un écrit) 
 
VI / Questions diverses  
 
 
 

****************** 
Présentation d’Anne-Fleur arrivée le 11 août 2022 en remplacement de Céline HORAIST, au grade de 
rédacteur. 
Tour de table des élus.  
 
 
I/ Approbation du conseil municipal du 1er septembre 2022. 
Le Conseil Municipal approuve le compte rendue et statue à 13 voix pour, 0 contre, 0 abstention. 
 
Il/ Présentation des décisions du Maire prises dans le cadre de ses délégations 
Monsieur Le Maire présente les deux décisions qu’il a prises : 

- Courrier à Madame ALLOT pour la relever de ses fonctions de référent ambroisie, ne doit plus 
interpeller les employés techniques (Décision 2022_09_01) 

- Le gîte 5 est passé en longue durée jusqu’au 30/04/2023 comme pour le gîte 6 pour un loyer 
de 600€ par mois toutes charges comprises. Les conditions sont les mêmes pour le gîte 5 et le 
6. A partir de mai 2023, le gîte rebascule en courte durée pour la saison estivale.  
 

Ill/ Projets de délibérations : 
 
 
OBJET DE LA DELIBERATION N° D_2022_10_01 : Désignation d’un référent ambroisie 
 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 04/10/2021, il avait été décidé de nommer 
Mme Catherine ALLOT, citoyenne de la commune, référent pour l’ambroisie. 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’il a été décidé par décision n° D_2022_09_01 en date du 09/09/2022, 
d’interrompre la mission de Mme ALLOT, et qu’il y a lieu de désigner un nouveau référent. 
 
 
Il propose à l’assemblée de nommer Mme Mathilde BERTHET. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 13 voix POUR, 0 CONTRE et 0 ABSTENTION : 
 
DECIDE de nommer Mme Mathilde BERTHET. 
 

****************** 
 
 

OBJET DE LA DELIBERATION N° D_2022_10_02 : contrats d’assurances des risques statutaires 
 
Le Maire rappelle : 

. Qu’en vertu de l’application des textes régissant le statut des agents, en application de l’article 26 de 
la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et du Décret n° 86-552 du 14 mars 1986,  
 
. Que le centre de gestion de la Drôme a retenu comme assureur, CNP Assurances et comme courtier, 
SOFAXIS ; 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 13 voix POUR, 0 CONTRE, 0 ABSTENTION : 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
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Territoriale, notamment l’article 26 ; 
Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le 
compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 
 
DECIDE : 
 
Ar t ic le  1 : d’accepter la proposition suivante : 
 
Assureur :  CNP Assurances 
Courtier :  SOFAXIS 
Durée du contrat :  4 ans (date d’effet au 01/01/2023) – maintien du taux 2 ans 
Préavis :  Contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 
6 mois. 
 
 Agents permanents (titulaires ou stagiaires) immatriculés à la CNRACL : 
Risques assurés : Accident et maladie imputable au service + maladie ordinaire + longue maladie, 
maladie longue durée + maternité (y compris les congés pathologiques) / adoption / paternité et accueil 
de l’enfant + Temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité d'office pour maladie, décès, infirmité 
de guerre, allocation d’invalidité temporaire : 

OPTION 1 : TOUS LES RISQUES,  
avec une franchise de 15 jours par arrêt en maladie ordinaire à un taux de 6.55 %  

 

 Agents titulaires ou stagiaires et non titulaires affiliés IRCANTEC : 
Risques assurés : Accident et maladie professionnelle + grave maladie + maternité (y compris les congés 
pathologiques) / adoption / paternité et accueil de l’enfant + maladie ordinaire + reprise d’activité 
partielle pour motif thérapeutique : 
 
TOUS LES RISQUES, avec une franchise de 15 jours par arrêt en maladie ordinaire à un taux de 1,30 
% 
 
Il est précisé que ces taux n’intègrent pas la rémunération du Centre de Gestion (3 % sur la cotisation 
versée annuellement à l’assureur) au titre de la réalisation de la présente mission facultative. 
 
Art ic le  2  : autorise le Maire à signer les conventions en résultant. 
 

****************** 
 
 
OBJET DE LA DELIBERATION N° D_2022_10_03 : Mise en œuvre du Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel R.I.F.S.E.E.P. 
(IFSE et CIA) pour le cadre d’emplois des ATSEM 
 
Le Conseil Municipal, 
Sur rapport de Monsieur le Maire,  
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L714-1, L714-4, L714-5 alinéas 1 et 2 et L714-
6 , 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics 
de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
Vu le décret n° 2014-513 modifié du 20 mai 2014 portant création du régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions Sujétions Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) dans la Fonction Publique d’Etat, et 
suivants, 
Vu le décret n° 2014-1526 DU 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelles des 
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fonctionnaires territoriaux, 
Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel, 
Vu les arrêtés concernant les corps de l’Etat pris en référence pour le régime indemnitaire des fonctionnaires 
territoriaux : 
. du 18 décembre 2015 pour les adjoints administratifs, les ATSEM, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Technique du CDG 26 en date du 12/09/2022 relatif à la mise en place des critères 
professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application du 
RIFSEEP aux agents de la collectivité de la commune de SAINT-NAZAIRE-EN-ROYANS, 
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer dans les limites prévues par les textes, la nature, les 
conditions d’attribution et les plafonds applicables aux agents concernés, il est proposé d’instituer le nouveau 
régime indemnitaire selon les modalités ci-après et dans la limite des textes applicables aux agents de l’Etat, 
 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le nouveau régime indemnitaire se compose de deux éléments : 
 

•d’une indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions 
et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. 

• du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) dont le versement est facultatif et lié à l'engagement 
professionnel et à la manière de servir. 

 
Il a pour finalité de prendre en compte la place des agents dans l’organigramme et reconnaître les spécificités de 
certains postes, susciter l’engagement et valoriser l’ensemble des parcours professionnels. 
Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles pour 
lesquelles un maintien est explicitement prévu (NBI). Il convient donc d’abroger les délibérations instaurant les 
primes d’IAT (hormis la filière police), d’IEMP pour les cadres d’emplois cités au I, ci-après. 
 
I/ Mise en place de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E) 

1) Le principe : 
L'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (I.F.S.E.) vise à valoriser l'exercice des fonctions et constitue 
l'indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d'une part, sur une formalisation 
précise de critères professionnels et d'autre part, sur la prise en compte de l'expérience professionnelle. 
Cette indemnité est liée au poste de l'agent et à son expérience professionnelle. 
Chaque emploi ou cadre d'emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères professionnels 
suivants : 
• Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
• Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions, 
• Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement professionnel. 
 

2) Les bénéficiaires : 
-agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
-aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel bénéficiant d’une 
ancienneté de services au sein de la collectivité d’au moins six mois. Les agents de droit privé ne sont pas concernés 
par le régime indemnitaire. 
 
Les cadres d’emplois concernés sont les suivants : 
Filière : ATSEM (catégorie C) 
 

3) La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima : 
Chaque cadre d’emploi est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et d’expertise requis 
ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés.  
Pour l’Etat, l'I.F.S.E. est composé d’un montant de base modulable individuellement dans la limite des plafonds 
précisés par arrêtés ministériels (cf. tableaux récapitulatifs en annexe de la délibération). Les montants applicables 
aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds.  
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Monsieur le Maire, propose de fixer les montants suivants pour chaque groupe de fonction répertorié au sein de la 
collectivité : 
 
CATEGORIE C 
 

ATSEM 
Groupes Fonctions Critères Montant 

de 
référence 
annuel 
plafond 
(non logés) 

Montant 
annuel 
minimal 
(non logés) 
voté 

Montant annuel 
maximal (non 
logés) voté 

Groupe 1 Agents territoriaux 
encadrants de 
proximité, 
spécialisés dans les 
écoles 

Encadrement d’une 
équipe, maîtrise des 
compétences 
techniques et 
qualifications requises, 
aide à l’enseignant, à 
l’enfant,  complexité, 
confidentialité, prise 
d’initiative, rigueur 
confidentialité 

11340 € 1350 € 100 % du 
montant de 
référence 

Groupe 2 Agents territoriaux 
spécialisés dans les 
écoles 

Maîtrise des 
compétences 
techniques et 
qualifications requises, 
aide à l’enseignant et 
à l’enfant, entretien 
des locaux 

10800 € 1200 € 100 % du 
montant de 
référence 

 
4) Le réexamen du montant de l'I.F.S.E. : 
Le montant annuel attribué à l'agent fera l'objet d'un réexamen : 

 en cas de changement de fonctions, 
 au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par 

l'agent (exemples : approfondissement de sa connaissance de l'environnement de travail et des procédures, 
l'amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, ...), 

 en cas de changement de grade à la suite d'une promotion. 
 
5/ Les modalités de maintien ou de suppression de l'I.F.S.E. : 
Dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat : 

 En cas de congé de maladie ordinaire, accident de service, maladie professionnelle : l'I.F.S.E. suivra le sort du 
traitement.  

 Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d'accueil de l'enfant ou adoption, 
cette indemnité sera maintenue intégralement. 

 En cas de congé longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de l’I.F.S.E. est suspendu. 
 
6/ Périodicité de versement de l'I.F.S.E. : 
Elle sera versée mensuellement. 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
 
7/ Clause de revalorisation : 
Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 
fonctionnaires de l'Etat.  
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8/ La date d'effet : 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet dès lors qu'il a été procédé à la transmission de cet acte 
au représentant de l'Etat dans le département. 
 
II/ Mise en place du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) 
 
1/ Le principe : 
Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) est lié à l'engagement professionnel et à la manière de servir.  
 
2/ Les bénéficiaires : 
-agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel,  
- agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel bénéficiant d’une 
ancienneté de services au sein de la collectivité d’au moins six mois. 
Les agents de droit privé ne sont pas concernés par le régime indemnitaire. 
 
Les cadres d’emplois concernés sont les suivants : 
Filière : ATSEM (catégorie C) 
 
3/ La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima : 
Pour l’Etat, le CIA est composé d’un montant de base modulable individuellement dans la limite des plafonds 
précisés par arrêtés ministériels (cf. tableaux récapitulatifs en annexe de la délibération). Les montants applicables 
aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds.  
Il est proposé de fixer les montants suivants pour chaque groupe de fonction répertorié au sein de la collectivité. 
 
CATEGORIE C 
 

ATSEM 
Groupes Fonctions  Critères Montant 

annuel 
plafond 
(non logés) 

Montant annuel 
(non logés) voté 

Groupe 1 Agents territoriaux 
encadrants de proximité, 
spécialisés dans les écoles 

Encadrement d’une équipe, 
maîtrise des compétences 
techniques et qualifications 
requises, aide à 
l’enseignant, à l’enfant, 
complexité, confidentialité, 
prise d’initiative, rigueur 
confidentialité 

1260 € 1260 € 

Groupe 2 Agents territoriaux 
spécialisés dans les écoles 

Maîtrise des compétences 
techniques et qualifications 
requises, 
aide à l’enseignant et à 
l’enfant, entretien des 
locaux 

1200 € 1200 € 

 
4/ Les modalités de maintien ou de suppression du complémentaire indemnitaire annuel (C.I.A.) : 
Dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat : 

 En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : le complément indemnitaire annuel 
(C.I.A.) suivra le sort du traitement. 

 Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d'accueil de l'enfant ou pour 
adoption, ce complément sera maintenu intégralement. 

 En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement du CIA (complément 
indemnitaire annuel) est suspendu. 
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5/ Périodicité de versement du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) : 
Le complément indemnitaire annuel fera l'objet d'un versement mensuel et ne sera pas reconductible 
automatiquement d'une année sur l'autre. 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 
 
6/ Clause de revalorisation : 
Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 
fonctionnaires de l'Etat.  
 
7/ La date d'effet : 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet dès lors qu'il a été procédé à la transmission de cet acte 
au représentant de l'Etat dans le département. 
 
III/ Les règles de cumul du RIFSEEP 
L'I.F.S.E. et le C.I.A. sont exclusifs, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature. 
 
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec : 
•L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
•L'indemnité d'administration et de technicité (I.A.T.), 
•L'indemnité d'exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 
•La prime de service et de rendement (P.S.R.), 
•L'indemnité spécifique de service (I.S.S.), 
 
L'I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 
•L'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement), 
•Les dispositifs d'intéressement collectif, 
.Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, 
...), 
. La prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel, 
•Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, ...) 
 
L'arrêté en date du 27/08/2015 précise que le R.I.F.S.E.E.P. est cumulable avec les indemnités compensant le travail 
de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que 
défini par le décret n° 2000-815 du 25/08/2000. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide à 13 voix POUR,    0 
CONTRE,   0 ABSTENTION : 
 
D’INSTAURER selon les modalités ci-dessus le RIFSEEP au cadre d’emplois des ATSEM 
DIT que la présente délibération abroge toutes les dispositions relatives au régime indemnitaire antérieures qui ne 
sont pas cumulables avec le R.I.F.S.E.E.P. 
DIT que l'attribution individuelle de l'I.F.S.E. et du C.I.A. décidée par l'autorité territoriale fera l'objet d'un arrêté 
individuel.  
DIT que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.  
 
ANNEXE : TABLEAUX RECAPITULATIFS DES PLAFONDS APPLICABLES 
 
 
Filière AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES (ATSEM)  
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ATSEM IFSE (plafonds annuels) * CIA (plafonds 
annuels) * 

Groupes 
de 
fonctions 

Emplois  (à titre indicatif) Non logé Logé pour nécessité 
absolue de service 

 

Groupe 1 ATSEM encadrant de proximité 11340 € 7090 € 1260 € 
Groupe 2 ATSEM  10800 € 6750 € 1200 € 
 

****************** 
 
 
OBJET DE LA DELIBERATION N° D_2022_10_04 : Création d’un emploi non permanent pour les 
opérations de recensement de la population en 2023 : accroissement temporaire d’activité (article 
L. 332-23.1° du CGFP) 
 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la nécessiter de créer un emploi d’agent 
recenseur afin de réaliser les opérations de recensement des habitants de la commune de Saint-Nazaire-
en-Royans qui se déroulera du 19 janvier 2023 au 18 février 2023. 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles R. 2151-1 à R. 2151-4 ;  
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L. 332-23 ; 
Vu la loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son 

titre V ;  
Vu le décret 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins du 

recensement de la population ; 
Vu le décret 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale ;  
Vu le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal ;  
Sur le rapport de Monsieur le Maire, 
Considérant qu’en raison de l’organisation du recensement de la population, il y a lieu de 

recruter un agent recenseur contractuel pour exercer cette mission au motif de l’accroissement 
temporaire d’activité.  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE à 13 voix POUR, 0 CONTRE et 0    

ABSTENTION : 
 

 - LA CREATION d’un emploi non permanent d’agent contractuel en application de l’article L. 332-
23 (1°) du code général de la fonction publique, pour faire face à un accroissement temporaire d’activité 
à raison de 1 emploi d’agent recenseur, contractuel, à temps complet pour la période allant du 19 
janvier 2023 au 18 février 2023 inclus, en vue d’assurer les fonctions d’agent recenseur.  
 - DIT que les horaires de travail seront variables en fonction des contraintes horaires de la 
population. 

- DIT que l’agent recenseur percevra une indemnité forfaitaire d’un montant brut (d’environ 1 
600 euros) correspondante à la dotation allouée par l’INSEE à laquelle s’ajouteront des heures pour les 
séances de formations. 

- DIT que les modalités de l’emploi seront définies dans le contrat à durée déterminée. 
- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal 2023. 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires pour la mise en œuvre 

de cette délibération. 
 
Remarque : Une demande a été faite pour faire le recensement. De plus, Céline BOSSAND et Laurence 
BUSSAC ont déjà commencé à travailler sur le sujet avec une liste de tous les habitants avec les 
nouveaux arrivants. Elles se déplacent sur la commune. Cette opération permettra d’avoir une image de 
la population. 
 

****************** 
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OBJET DE LA DELIBERATION N° D_2022_10_05 : Versement d’une subvention exceptionnelle à 
l’association Protégeons Le Mont Vanille Royans Vercors 
 
Vu la demande de l’association Protégeons Le Mont Vanille Royans Vercors qui sollicite une subvention 
pour l’organisation du festival « Sous les cailloux, la plage » le 8 octobre 2022 dans la commune, 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de verser la somme entre 800 € et 1000€ alignée sur le montant 
de contribution concédé par à l’association Protégeons Le Mont Vanille Royans Vercors. 
 
Pour payer les prestataires de services et la location du matériel, sur proposition de Monsieur le Maire, le 
Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 13 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION : 

 
-APPROUVE et VOTE le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant compris entre 

800€ et 1000€ à l’association. 
 
Remarque : il a été décidé de supprimer la condition d’attribution suivante « en fonction des recettes 
de ce festival s’il devait être déficitaire ». Cette demande n’a pas été faite pour l’attribution d’autres 
subventions. Il a été proposé que ce principe soit peut-être être mis en place pour toutes les prochaines 
demandes. Une question se pose sur le fait de l’implication des associations si la Mairie intervient 
seulement en cas de déficit. Il est nécessaire que cette subvention soit versée pour la première de ce 
festival pour avoir de bonnes conditions de réalisation. Des frais ont déjà été engagés. 
 

****************** 
 
 
OBJET DE LA DELIBERATION N° D_2022_10_06 : Règlement du City Park 
 
Monsieur Le Maire rappelle que suite à la construction du City Park, il y a lieu d’établir un règlement 
d’utilisation. 
 
Monsieur Le Maire donne lecture de ce dernier. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 11 voix POUR, 0 CONTRE et 2 ABSTENTIONS : 
 
ADOPTE le règlement du City Park ci-joint,  
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tous documents se rapportant à cette décision. 
 

****************** 
 
 
OBJET DE LA DELIBERATION N° D_2022_10_07 :   Décision modificative n°5 du budget communal, 
changement d’imputation comptable système de chauffage SDF 
 
 

 
 

****************** 
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OBJET DE LA DELIBERATION N°D_2022_10_08 : Décision modificative n°6 du budget communal, 
versement d’une subvention exceptionnelle à l’association Protégeons Le Mont Vanille Royans 
Vercors 
 

 
 
 
 
La délibération concernant le transfert d’une partie des recettes de la taxe d’aménagement à la 
CCRV est reportée au prochain Conseil Municipal par manque d’informations. 
 
 

****************** 
 IV/ Sujets et courriers divers 
 
 

● Pour les gîtes, il est rappelé qu’il y a 8 appartements avec un seul compteur électrique donc il 
est difficile d’avoir un aperçu de la consommation électrique de chaque locataire. Un courrier va être 
fait à chaque occupant pour demander une consommation raisonnable de l’électricité. Si les factures 
sont trop élevées, il pourra être envisager de fermer les gîtes l’hiver 2023. Actuellement, il y a 4 gîtes en 
longue durée et 2 en provisoires (au-delà de 4, il est nécessaire d’avoir un gardien) 

● Il a été proposé que l’attribution du nom au City Park soit faite par les enfants. L’inauguration 
sera organisée une fois que les peintures seront finies, elles sont prévues du 10 au 14 octobre 2022. Un 
contrôle des travaux sera effectué avant le paiement des factures. Un courrier sera fait pour remercier 
des subventions perçues. Un panneau d’affichage sera rajouté pour mettre le règlement d’utilisation, la 
délibération, les interdits… 

● Monsieur Le Maire informe de sa convocation à la gendarmerie de Saint Jean en Royans pour 
plainte pour diffamation publique de la part de la gérante de « Tiff’Ana ». Il précise que tout ce qui est 
dans l’édito est strictement vrai, ni déformé, ni exagéré. Il rappelle qu’aucun état des lieux n'a été fait, 
la liquidation judiciaire ayant été annoncée à la mairie seulement 2 jours avant la fin du préavis de 
départ et le départ effectif de la locataire. Le salon a été mis en liquidation judiciaire alors qu’un 
nouveau salon a ouvert sur la commune de Saint Laurent en Royans. Il annonce que des procédures 
judicaires pourraient être entamées. 

● Les travaux route des Massolières ont été réalisés mais des « incohérences » ont été repérées : 
20m² ont été facturés en trop, l’ancienne route est encore plus abimée avec le passage des camions. 
L’entreprise Michal est intervenue en sous-traitance de l’entreprise Cheval. La voirie est de la 
compétence de la CCRV. Un retour va leur être fait pour informer de l’insatisfaction sur ce point de 
facturation. 

● Il y a eu quelques problèmes dans la distribution du bulletin municipal. Certains habitants n’ont 
pas eu leur exemplaire. 450 ont été imprimés contre 500 la dernière fois. 

● Les berges s’effondrent au niveau du camping et à la ferme de Mme REY. Il s'agit d'embâcles 
formés de bois et de troncs qui obstruent le cours naturel de la rivière. Cette dernière se déporte donc 
vers les berges à plusieurs endroits et cela accélère le phénomène d'effondrement. Un courrier a été fait 
à EDF pour intervenir. Une demande d’autorisation de voirie pour des travaux a été faite par la DDT 38. 
Les travaux auraient dû commencer la semaine prochaine mais sont reportés de 1 an. Une réflexion doit 
être menée sur les aménagements possibles pour stabiliser les berges. 

● A la demande de riverains, un panneau de limitation de vitesse à 30 km/h a été mis en place au 
chemin des Rivaux et un autre pour l’interdiction de stationner pour les deux roues. Cette dernière 
semble difficile à faire respecter : de plus les propriétaires des 2 roues ne peuvent plus surveiller leur 
véhicule. La question sur le déplacement du panneau a été soulevée ainsi que sur la suppression de 
l’interdiction pour les vélos qui sont matérialisés sur les panneaux. 
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 ● Une rencontre a eu lieu avec Activ Royans pour établir un planning pour la construction du 

Pumptrack. Les dates seront définies une fois que l’inauguration du city park sera faite. Ce projet n’est 
pas prioritaire, il est plutôt envisagé après l'hiver. (Dominique Richaud a un planning déjà bien rempli la 
semaine prochaine). 

 
 
 
 
 V/ Point des commissions (préparer un écrit) 
 Aucun point abordé. 
 
 VI / Questions diverses  
 Pas de questions diverses. 

 

 
 

La séance est levée à 22h00 
 
 

Fait et délibéré à Saint-Nazaire-en-Royans, 
Le secrétaire de séance,     Le Maire, 
Karine BRUYERE      Rémi SAUDAX  


